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Nouvelles modalités pour la pré-instruction d’un dossier sol 

Depuis 2021, les rapports d’études de sol font l’objet dès leur réception d’une vérification d’une série d’éléments 
jugés nécessaires à l’instruction du dossier. En l’absence d’un de ces éléments, le dossier est déclaré incomplet ou 
non-conforme selon des critères de non-conformité.   

De nouvelles modalités sont maintenant définies.  

Une liste exhaustive des éléments qui doivent obligatoirement être présents pour permettre l’instruction est 
dorénavant disponible. Lors de la phase de pré-instruction, l’absence d’au moins l’un de ces éléments entrainera une 
décision d’incomplétude et l’instruction du dossier ne sera entamée qu’à la réception de ces compléments via le 
formulaire de récolte des données d’étude.  
Si un de ces éléments n’est pas repris dans le rapport parce qu’il n’est pas pertinent (ex : l’expert n’a pas réalisé 
d’étude détaillée des risques et il n’y a donc pas de rapport S-risk en annexe), il est conseillé de le mentionner 
clairement au sein du rapport. Pour une parfaite lisibilité, l’expert peut intégrer le tableau reprenant la liste des 
éléments requis en préambule du rapport. 
Par ailleurs, nous vous informons que les critères de non-conformité sont en cours de discussion au sein de la DAS 
et nous vous tiendrons informés de leur évolution.  

Les compléments conformes au CWBP 04, c’est bientôt fini : le 
CWBP 05 est entré en vigueur au 1er février 2023 

Actuellement, les rapports réalisés conformément au CWBP 04, déclarés incomplets avant le 1er février 2023 et 
dont les compléments sont introduits après cette date peuvent être conformes au CWBP 04. 
Nous vous rappelons toutefois qu’à partir du 1er février 2024, les compléments doivent dans tous les cas être 
introduits sous la forme d’un nouveau rapport complet, conforme au CWBP 05. 
Toutes les modalités relatives à la transition entre le CWBP04 et le CWBP 05 sont disponibles sur le site sol et 
déchets.

http://sol.environnement.wallonie.be/files/Document/Formations/Formation20190625/5.%20crit%c3%a8res%20NC%20et%20contr%c3%b4le%20experts.pdf
http://sol.environnement.wallonie.be/home/documents/le-coin-des-specialistes-experts-laboratoires/mandat-1/pagecontent.html
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/sols-pollues/code-wallon-de-bonnes-pratiques--cwbp-.html

